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1 Décret 2021-541 du 1er mai 2021 
2 Selon l’article 1 du décret 2020-1310 : Mesures d'hygiène (se laver régulièrement les mains à l'eau et au savon 
(dont l'accès doit être facilité avec mise à disposition de serviettes à usage unique) ou par une friction avec une 
solution pour la désinfection des mains conforme à la norme EN 14476 ; se couvrir systématiquement le nez et 
la bouche en toussant ou éternuant dans son coude ; se moucher dans un mouchoir à usage unique à éliminer 
immédiatement dans une poubelle ;  éviter de se toucher le visage, en particulier le nez, la bouche et les yeux) 
et de distanciation sociale, incluant la distanciation physique d'au moins un mètre entre deux personnes, dites 
barrières, définies au niveau national, doivent être observées en tout lieu et en toute circonstance. En 
l'absence de port du masque, et sans préjudice des règles qui le rendent obligatoire, la distanciation 
mentionnée au I est portée à deux mètres. Les rassemblements, réunions, activités, accueils et déplacements 
ainsi que l'usage des moyens de transports qui ne sont pas interdits en vertu du présent décret sont organisés 
en veillant au strict respect de ces mesures. 
3 https://www.cpme.fr/actualites/economie/ouverture-des-commerces-le-nouveau-protocole-sanitaire  

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043508596
https://www.cpme.fr/actualites/economie/ouverture-des-commerces-le-nouveau-protocole-sanitaire
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https://www.cpme.fr/actualites/economie/ouverture-des-commerces-le-nouveau-protocole-sanitaire
https://www.cpme.fr/actualites/economie/ouverture-des-commerces-le-nouveau-protocole-sanitaire
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4 Au sens de l'article L. 1172-1 du code de la santé publique 
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5 Au sens de l'article L. 1172-1 du code de la santé publique 
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